
BAREMES DE CONSULTATION 

 

*CONSULTATION TÉLÉPHONIQUE (AVEC AVIS PAR COURRIEL EN RETOUR 

APRES ENVOI DES ELEMENTS UTILES)     60€ TTC 

 

*RENDEZ-VOUS CABINET                                                                           96€ TTC 

 

*RENDEZ-VOUS A DISTANCE       96€ TTC  
 

*CONSULTATION JURIDIQUE                                                                        216€ TTC 

 

* CONSULTATION / SUIVI EXECUTION : 

 POUR LES ENTREPRISES :       300€ TTC 

 POUR LES PARTICULIERS :        216€ TTC 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Toute autre demandes ou supplémentaire fera l’objet d’une facturation distincte en fonction des honoraires habituels du Cabinet. 

 
 


